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ANNEXE 

INFORMATIONS RELATIVES AUX ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES 

DU 

MERCREDI RESPECTANT LES PRINCIPES DE LA CHARTE QUALITÉ 

(A renseigner obligatoirement et à joindre à la convention de la charte qualité) 

 

Liste des accueils de loisirs périscolaires maternels par commune signataire de la convention Plan 

mercredi : 

Commune a 

- 

Commune b 

- 

Liste des accueils de loisirs périscolaires élémentaires par commune signataire de la convention Plan 

mercredi : 

Commune a 

- 

Commune b 

- 

Liste des accueils de loisirs périscolaires mixtes (maternels et élémentaires) par commune signataire 

de la convention Plan mercredi : 

Commune a 

- 

Commune b 

- 

Nombre de places ouvertes le mercredi par commune signataire de la convention Plan mercredi : 

Commune a : 

Enfants de moins de 6 ans (total par commune) : ----------------- 

Enfants de 6 ans et plus (total par commune) : ---------------- 

Commune b : 

Enfants de moins de 6 ans (total par commune) : ----------------- 

Enfants de 6 ans et plus (total par commune) : ---------------- 
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Activités : 

□ Activités artistiques 

□ Activités scientifiques 

□ Activités civiques 

□ Activités numériques 

□ Activités de découverte de l’environnement 

□ Activités éco-citoyennes 

□ Activités physiques et sportives 

 

Partenaires : 

□ Associations culturelles 

□ Associations environnementales 

□ Associations sportives 

□ équipe enseignante 

□ Équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs, etc.) 

□ Structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc.) 

 

Intervenants (en plus des animateurs) : 

□ Intervenants associatifs rémunérés 

□ Intervenants associatifs bénévoles 

□ Intervenants de statut privé non associatif (salarié, auto entrepreneur, etc.) 

□ Parents 

□ Enseignants 

□ Personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc.) 

 


